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Vos codes d’accès vous ont été communiqués 
par mail lorsque vous avez activé votre compte.

Accédez au
site web de l’UJM

Cliquez sur 
MyUJM

Menu « Services Administratifs » 
Item «Mon compte»

Mon compte
Votre profil et la gestion de votre mot de passe
Signature de Mél.
Pour créer votre ou vos signatures de mél.
Les chartes informatique
Restauration sur sites - le CROUS : procédure carte Izly
Autres fonctionnalités
Pour les personnes habilitées :
La gestion des comptes extérieurs

Connectez-vous avec vos
codes d’accès

Cliquez sur 
MyUJM

qq

MyUJMMy

4
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ont été communiqués 
vez activé votre compte.

qq

ous avec vos
s

Dans le fin bandeau noir du menu
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et accéder à l’outil 
«Mon compte»

Se connecter à
*
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Comment se connecter ?
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Profil pour lesquels l’utilisateur à un droit de parrainage

Page de récapitulatif des comptes que créés

Un parrain est habilité à créer des comptes utilisateurs extérieurs à l’université. Les utilisateurs invités 
seront associés à un profil (exemple : étudiant CILEC ou personnel GRR, etc.).
    À chaque profil sont associés des accès à des services. 
    L’utilisateur d’un profil hérite des droits d’accés aux services associés à son profil. 
    Certains profils sont soumis à une modération.

Le rôle du parrain

Création et gestion de comptes extérieurs

Création des comptes
Ces items apparaîssent dans la barre de menu de votre outil «Mon 
compte» lorsque vous êtes habilité à créer des comptes extérieurs. 
Cette gestion s’effectue à partir de l’item «Création des comptes EXT».

Il est possible d’être parrain pour un ou plusieurs profils. Les différents 
profils gérés apparaîssent les uns à la suite des autres.
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Créer un compte
Cliquez sur le profil pour lequel vous souhaitez créer un nouveau compte (exemple : compte étudiants PACES).
Un formulaire de saisie s’affiche :

     La création de compte ne s’applique ici que pour les personnes extérieures à l’université. 
     Si une personne est déjà connue au sein du système informatique de l’Université, un 
     message d’erreur s’affichera.

Lorsque vous validez le formulaire via le bouton « créer », 2 solutions possibles :

 le profil n’est pas modéré 
 le profil est modéré. 

Pour certains profils, il existe 
une délégation de parrainage. 
Dans ce cas, un champs supplé-
mentaire apparaît. Il permet de 
préciser si la saisie est faite en 
son nom ou bien à la demande 
d’un responsable.

La délégation de parrainage :

Il est possible de joindre un 
fichier justifiant du contexte 
de création du compte.

Justificatif :
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L’utilisateur extérieur renseigne ses informations personnelles, choisit son mot de passe et doit accepter la charte.
Lorsque la procédure est complétée, le compte est activé. L’utilisateur peut accéder aux services de son profil.

Profil non modéré

Si les données saisies sont correctes, le compte est alors créé dans Refuni, LDAPv1, Supann2009 et 
ActiveDirectory. Mais il n’est pas encore opérationnel.

le parrain reçoit un mail lui indiquant qu’il a bien créé un compte.

l’utilisateur  extérieur reçoit un mail l’invitant à valider son compte 
avec un lien vers l’outil d’activation de compte.compte créé

compte en 
attente de
validation

La création d’un nouveau compte peut être soumis à un modérateur qui validera la création du nouveau 
compte. Dans ce cas, le compte est créé dans la base de l’outil «Mon compte» (intitulé sésame) uniquement.

Profil modéré

Le parrain reçoit un mail lui indiquant que sa demande a été prise 
en compte et qu’un modérateur va traiter sa demande.

Le(s) modérateur(s) du profil reçoit un mail l’invitant à traiter une 
demande de création de compte.

Le compte est créé en base 
de données et le processus 
d’activation est le même que 
pour les profils non modérés.

Si la création du compte est 
refusée, il n’est pas possible 
de modifier le compte. 
Il est nécessaire de créer un 
nouveau compte.
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Il est possible de créer plusieurs compte simultanéement en important les données nécessaires.
Pour cela, le formulaire «Importer de nouvelles personnes» permet cette opération. Il suffit de joindre le fichier 
CSV (préalablement établi) contenant les coordonnées des nouveaux utilisateurs à créer.

Module d’import

Lors de l’import c’est le même processus de création d’utilisateurs qui est lancé :

le parrain reçoit un mail lui indiquant qu’il a bien créé un compte.

l’utilisateur  extérieur reçoit un mail l’invitant à valider son compte 
avec un lien vers l’outil d’activation de compte.compte créé
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Tableau de bord : mes comptes
Pour avoir une vue d’ensemble des comptes qu’ils ont créés, les parrains ont la possibilité de consulter la 
page « mes comptes ».

Les parrains peuvent visualiser les comptes qu’ils ont créés.
Il est possible de voir les services attribués à l’utilisateur (suivant son profil). Pour ajouter d’autres services, 
contacter la DSI. Seuls les administrateurs sont habilités à rajouter d’autres services hors profils.

 Les lignes grisées correspondent aux comptes suspendus, c’est à dire dont la date de fin est dépassée.

Visualiser un compte utilisateur

Ici le compte n’est pas activé.
Une invitation a été renvoyée à 
l’utilisateur à l’aide de l’icône 
«enveloppe fermée».

Il est également possible de voir le statut d’activation du compte, c’est à dire si l’utilisateur a bien 
fait les démarches initiées par le mail. Si le compte n’est pas activé, le parrain a la possibilité de 
renvoyer un mail d’invitation.  
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Les parrains peuvent visualiser les comptes qu’ils ont demandé à créer, qu’ils soient en attente, validés ou 
refusés.

Dans le cas où le compte a été traité (validé ou refusé) on peut voir qui l’a fait et quand.
Si le compte a été refusé, le motif du refus s’affiche.

Si le compte a été validé, un lien vers le compte de l’utilisateur s’affiche.

Visualiser une validation
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Prolonger un compte

Pour les comptes de plus de 6 mois, lorsque la date de fin de validité approche, vous recevez un mail 
pour vous alerter de cela. Dans ce mail, vous trouverez un lien permettant de prolonger le compte si 
vous le souhaitez.

Vous arrivez alors sur cette page :

Si vous ne réalisez pas cette démarche, le compte sera suspendu quand la date de fin sera dépassée.
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Réactiver un compte

Si une personne a été suspendue pendant un temps mais revient ensuite à l’UJM, il est nécessaire de réactiver son 
compte.

Pour cela, il y a deux méthodes :

 - recréer le compte avec le formulaire de création classique. Le compte sera alors identifié comme existant   
                 déjà et vous aurez un lien vers le formulaire de réactivation.
 
 - aller sur la page détaillée du compte, en bas de la page, vous trouverez un lien vers le formulaire de 
    réactivation.

Formulaire de réactivation du compte :

La réactivation de compte fonctionne comme pour la création de compte. Elle peut être soumise à modération. Une 
fois que le compte est réactivé, la personne concerné reçoit le mail d’activation de compte.
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Paramètres de réception des mails

Se déconnecter de l’outil de gestion de comptes

En tant que parrain, vous recevez des mails pour vous informer de la création, de la validation, de la sus-
pension des comptes etc. Il est possible de les désactiver si vous le souhaitez. Vous trouverez cela dans la 
barre du haut, dans la page « paramètres » :
paramètres.png

Vous pouvez alors décocher les mails que vous ne souhaitez plus recevoir :

À partir de la barre de navigation :
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